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PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2020

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, je fais 
rapport des faits saillants du rapport financier 2020 et de 
l’auditeur indépendant 2020.

5.3 Réserve d’assainissement

Cette réserve est mise en place en prévision du 
traitement des boues accumulées dans les étangs 
aérés. Cette réserve est totalement financée par une 
tarification spécifique et exclusive aux résidents 
utilisateurs du réseau d’égouts.

Au 31 décembre 2019 34 997 $

Au 31 décembre 2020 62 621 $

Variation de 27 624 $

5.4 Réserve biométhanisation

Cette réserve a été mise en place en prévision de 
l’acquisition des bacs (bruns) nécessaire lors de la 
mise en place du traitement des déchets organiques 
(biométhanisation). Cette réserve n’est plus requise.

Au 31 décembre 2019 36 936 $

Au 31 décembre 2020 0 $

Variation de (36 936 $)

6. Suivi des surplus (excédents) de fonctionnement 
accumulés

Total des surplus (excédents) de fonctionnement 
accumulés de la Municipalité à l’exception des réserves 
financière et fonds réservés

Au 31 décembre 2019 340 010 $

Au 31 décembre 2020 369 362 $

Variation 29 352 $

7. Principales activités d’investissement

7.1 Asphaltage de la montée Gervais 
 et du chemin Grande-Ligne

Paiement de : 235 260 $

Sera financé par le programme
TECQ 2019-2023

7.2 Achat du camion des Travaux publics

Paiement de : 32 000 $

Le rapport financier 2020 détaillé est public et disponible pour 
consultation au centre municipal durant les heures régulières 
de bureau.

Je suis à votre disposition pour répondre à vos questions.

Réjean Beaulieu 
Maire

1. Les états financiers donnent une image fidèle 
de la situation financière de la Municipalité de 
Saint-Urbain-Premier au 31 décembre 2020, lesquels 
sont  consolidés avec ceux de la Régie intermunicipale 
d’aqueduc de la Vallée-de-Châteauguay (RIAVC).

2. L’excédent des revenus sur les dépenses (charges) de 
la Municipalité résulte en un surplus de 71 494 $ pour 
l’année 2020.

3. Les revenus réels non consolidés de la Municipalité 
comparés aux revenus budgétés 2020

Revenus réels 2 200 974 $

Revenus budgétés 2 388 928 $

Écart (187 954) $

Principales explications

Revenus (nettoyage cours d’eau) 78 880 $

Transfert (TECQ 2019-2023) (300 000 $)

(221 120 $)

4. Les dépenses (charges) réelles non consolidées de 
la Municipalité comparées aux dépenses (charges) 
budgétées 2020

Dépenses réelles 2 155 745 $

Dépenses budgétées 1 728 301 $

Écart (427 444 $)

Principales explications

Transport (203 769 $)

Hygiène du milieu 
(réseau sanitaire, cours d’eau)

(243 400 $)

(447 169 $)
5. Les surplus accumulés (excédents), 

fonds de roulement et réserves

5.1 Surplus non affectés

Au 31 décembre 2019 308 215 $

Au 31 décembre 2020 238 309 $

Variation de (69 906 $)

5.2 Fonds de roulement

Au 31 décembre 2019 11 593 $

Au 31 décembre 2020 17 084 $

Variation de 5 491 $


